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ORGANISATION MARITIME DE L’AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE
”Pour des services de transport maritime rentables, avec plus de sécurité et sûreté et moins de pollution”

• Créée depuis 1975 à travers la Charte d’Abidjan des
Transports Maritimes;

• Missions : promouvoir des services de transport
maritime rentables, la sécurité et la sûreté maritime,
la circulation de l’information, le renforcement des
capacités des acteurs du transport maritime, le
financement durable de l’industrie des transports
maritimes et la facilitation du transport en transit
vers les Etats membres sans littoral;



ORGANISATION MARITIME DE L’AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE
”Pour des services de transport maritime rentables, avec plus de sécurité et sûreté et moins de pollution”

• Organes Spécialisés:
Union des Conseils de Chargeurs Africains (UCCA);
Association de Gestion des Ports d’Afrique de l’Ouest

et du Centre (AGPAOC) qui vient de créer un Réseau
des Commandants de Ports ;
Association des Armateurs Africains (3A);
Université Maritime Régionale d’Accra;
Académie Maritime Régionale d’Abidjan.



ORGANISATION MARITIME DE L’AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE
”Pour des services de transport maritime rentables, avec plus de sécurité et sûreté et moins de pollution”

• Projets majeurs en cours d’exécution:
Réseau Sous régional Intégré de la Fonction de

Garde-Côte;
Centre d’Information et de Communication;
Code Maritime commun à l’espace OMAOC;
Fond Maritime Régional ;
Banque Maritime Régionale de Développement;
Système de la Grille Plombée.



LE CENTRE D’INFORMATION ET DE COMMUNATION

• Héberger la base de données sur les
transports maritimes, notamment sur les
gens de mer, les  auxiliaires du transport
maritime, les ports, les chargeurs, les
répertoires des textes juridiques et
règlementaires, les tendances du marché
du fret et bien d’autres informations dans
le secteur maritime et portuaire ;



• Mettre en réseau les Autorités maritimes
des Etats membres, pour l’échange des
informations sur la situation qui prévaut
en mer en matière de sécurité et de
sûreté maritime.

LE CENTRE D’INFORMATION ET DE COMMUNATION  (suite)



• Une initiative conjointe OMI – OMAOC;

• Objectif: développer la coopération entre
les Etats pour exercer les fonctions de
garde-côte;

• Repose sur un Mémorandum d’Entente.

LE RESEAU SOUS REGIONAL DE LA FONCTION DE GARDE-COTE



LE DEVELOPPEMENT DES SERVICES HYDROGRAPHIQUES

• Engagement des Gouvernements;

• La formation du personnel technique;

• L’acquisition des moyens techniques.



LES PERSPECTIVES DE COOPERATION AVEC L’OHI

• Formalisation par un accord de coopération;
• Utilisation du réseau des Ministres chargés de la navigation

maritime dans l’espace OMAOC;
• Utilisation de la tribune des réunions statutaires de l’OMAOC;
• Actions conjointes d’assistance institutionnelle;
• Recours au réseau d’organisations partenaires et d’institutions

de financement;
• Mise à contribution du réseau sous-régional de la fonction de

garde-côte et du Centre d’Information et de Communication;
• Mutualisation des équipements.



infos@omaoc.org


